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HIXISTERE DU
{ TOTAL 2

Convention collective de travail 0 0 LE MM 970
+ dit ; ; :

DES
Entre LV. oa Wid ET

1CH0FILMS.

La Compagnie FRANCE FILM, opérant les Cinémas
A de PARIS, LE PIGALLE et LE BIJOU, dans la ville

\V Te Québec, ci-après désignée comme étant
l'EMPLOYEUR.

ET

L'ALLIANCE INTERNATIONALE DES EMPLOYES:DE SCENE
ET DES PROJECTIONNISTES DES ETATS-UNIS ET DU

CANADA, Ville de Québec, Local 523,
ci-après désignée comme étant "LE SYNDICAT".

Cette convention collective de travail est effec-

tive à compter de ler janvier 1979 au 31 décembre 1980,

Cette convention collective de travail couvre les

projectionnistes au service de l'Employeur.
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“a. PRELEMINAIRE:

Ce contrat couvre toute personne employée comme projection-
niste de films 16MM, 35MM, 70MM et tout autre format de films.

2. BUT DE CETTE CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL:

a- Les deux (2) parties consentent à demeurer en bonne harmonie,

d'assurer le respect de la justice sociale et de faire des

négociations acceptables par les deux (2) parties.
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b- Le SYNDICAT doit donner sa pleine coopération à l'employeur

pour que ses menbres obéissent aux réglements des cinémas et

qu’il les aîde à travailler honnêtement, bien et honorablement.

c- l'EMPLOYEUR a le droit de faire des règlements qui doivent

être respectés par les projectionnistes.

3e CERTIFICAT:

a- L'EMPLOYEUR reconnaît que le SYNDICAT L'ALLIANCE INTERNATIZI

ONYALE DES EMPLOYES DE SCENE ET DES PROJECTIONNISTES DES

ETATS-UNIS ET DU CANADA, Ville de Qjébec, Local 523, est le

# représentant officiel des projectionnistes. L'Employeur
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consent à négocier avec le Syndicat une convention collec-

tive de travail concernant les salaires et les conditions

de travail.

b- Pour Obtenir de meilleures relations, l'Employeur consent à

discuter toutes questions concernant le présent contrat avec

un représentant autorisé du Syndicat.

«7
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CERTIFICAT (Suite)

Les avis du Syndicat doivent être affichés dans la cabine

de projection.

APPLICATION DE LA PRESENTE CONVENTION:

L'Employeur consent à employer des membres accrédités du

Syndicat local 523, dans la mesure où le Syndicat lui pro-

curera des personnes compétentes à la satisfaction de 1'Em-

ployeur.

Le Syndicat consent à fournis des hommes compétents pour exe-

cuter le travail requis par l'Employeur sous les”conditions

de ce contrat.

Toute clause de ce contrat qui s'avérerait nulle aux yeux de

la loi n'affectera pas les autres clauses de ce même contrat.

Dans le cas où l'Employeur devrait mettre À pied des salariés

pour manque de travail, l'Employeur s'engage à donner au salarié
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impliqué un préavis de deux (2) semaines ou deux (2) semaines de

paie & titre de préavis selon le cas.

Les projectionnistes ne sont pas responsables du transport des

boites de film venant de la cabine ou y allant.

‘ Le projectionniste de relève est un projectionniste employé

régulièrement et il est sujet & toutes les clauses écrites de

ce contrat en autant qu'elles peuvent s'appliquer.
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5.

APPLICATION DE LA PRESENTE CONVENTION: (suite)

Dans le cas de la location ou de la vente d'une ou plusieurs

salles de cinénas qui font l'objet de la présente entente,

l’Employeur s'engage à donner au Syndicat un préavis de quatre

(4) semaines afin d'annuler le présent contrat.

Le Syndicat s'engage & ce qu'il n'y ait aucune grève ou cessation

de travail pendant la durée de ce contrat.

Pour la durée de cette convention, la Compagnie s'engage à ne

pas susciter ou ordonner un lock-out de ses salariés.

l'Employeur consent à ne faire aucune discrimination envers ses

employés & cause de leur affiliation au Syndicat. |

Si au cours de cette convention l'Employeur décidait de fermer

Sses portes à l'occasion du écès d'un homme public, les salariés

ne perdront pas de salaires pour cette journée.

PROCEDUREDE REGLEMENT DES GRIEFSET D'ARBITRAGE:

DEFINITION DE "GRIEF"

un grief est toute mésentente relative & l'interprétation ou a

l'application de la présente convention collective. Tout grief

qu’un salarië désire régler avec l'Employeur sera réglé selon

la procédure suivante.

PREMIERE ETAPE

L'agent d'affaire du Syndicat doit soumette le grief verbalement

au gérant de cinéma ou à son représentant dans un délai de six

(6) jours ouvrables de l'évènement qui a donné lieu au grief et

ce afin de tenter de régler le grief dans le délai.
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PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS ET D'ARBRITAGE: (suite)
DEUXIEME ETAPE:

Si un grisf n'est pas réglé après cette étape, l'agent d'’affrires

du Syndicat doit soumettre le grief par écrit et signé par le

salarié concerné au directeur de la compagnie dans les dix (10)

jours ouvrables de la décision du gérant du cinéma pour être

discuté par le comité conjoint des griefs dans les vingt (20)

jours ouvrables suivant la date de réception du groef pa la

compagnie.

ARBITRAGE:

Si un grief n'est pas réglé après avoir passé des deux étapes

précédentes le Syndicat doit dans un délai de dix (10) jours

ouvrables suivant la décision de la compagnie au comité conjoint,

aviser la compagnie de son désir de soumette le grief à

l'arbitrage par un arbitre impartial choisi par une entente mu-

tuelle entre la Compagnie et le Syndicat ou à défaut d'entente

par un arbitr e nommé par le Miñistre du Travail.

DEFAUT1

les délais prévus dans les articles 5.b, 5.c,5.e, ci-avant et

5.k, cl-aprées sont de rigeur et le défaut de s'y confirmer an-

nule le grief. Cependant, les parties peuvent convenir préala-

blement, par entente mutuelle écrite dans chaque cas particulier,

de prolonger ces délais.

COMPUTATION DES DELAIS:

Les samedis et dimanche n'entreront pas en ligne de compte dans

la computation des délais énumérés dans l'article "5",

ENTENTE ECRITE3

toute entente écrite entre la compagnie et le Syndicat, en rapport

avec n'importe leguel grief, à n'importe laquelle étape de la

procédure de réglement de griefs et d'arbitrage, sera finale

et liera la compagnie et le Syndicat et tous les salariés.



5. ;  _PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS ET D'ARBITRAGE: (suite)
h= JURIDICTION DE L'ARBITRE:

L'arbitre doit rendre sa décisior en se basant sur les dis-

positions de la présente convention et 11 doit pour rendre sa

décision considérer seulement le grief tel qu'il a été soumis

par écrit. Il n'est pas permis à l'arbitre d'amender, s'alté-

rer ou de rendre une décision contraîre aux dispositions de la

présente convention collective, ou d'y ajouter quoi que ce soit.

i- DECISION FINALE:

La déciston de l'arbitre est finale et lie la Compagnie et le

Syndicat et tous les salariés.  
j- PAIEMENT DES HONORAIRES:

La Compagnie et le Syndicat paieront chacun la moîtié des

honoraires et dépenses de l'arbitre. Le coût de la transcri»-

tion des notes sténographiques, des témoins, etc., devra être

payé par la partie: qui ëemanderatelle transcription, témoins

ete,

K- GRIEF DE ILA COMPAGNIE:

Si la Compagnie se croit lésée dama ses droits, elle peut dé-

poser un grief de la façon prévue aux articles 5.b, 5,c, 5.d.

6. BENEFICES MARGINAUX :

La compagnie versera au local 523, pour les bénéfices margi-

nauxs: soit protection salaire, assurances, un montant de

deux cent trente dollars (5230.00) par année, soit Cinquante-

sept dollars cinquante cents (557.50) par trois mois pour les

pro jectionnistes réguliers, et Soixante-Quatorze dollars et

quatre Vingt cents (374.80) par année, soit Dix-huit dollars

soixante-dix cents (318.70) par trois mois pour les projection-

nistes de relève.

b= Au plus tard le quinze (15) di mols sulvant, la Compagnie re-
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a-

BENEFICES MARGINAUX : (suite)

mettra à la personne designée par le syndicat, par chèque payable au

Syndicat, un relevé mensuel indiquant et les noms des employés pour

Jesquels ces déductions ont été faites.

HEURES DE TRAVAIL:

Les heures normales de travall dechaque salarié pour chaque ci-

néma sont de 12:30 à 18:00 et de 18:00 à 23:30 heures, chacune

de ces périodes constituant un qpart de travail.

Six (6) quarts constituant une semaine normale de travail.

SALAIRES :

les trois cinémas cont considérés comme opérant avec un homme

par quart et les salaires seront les même pour t us les projecti-

onnistes des cinémas suivants: Cinéma de Paris, Pigalle et Bilou,

DU ler janvier 1979 au 31décembre 1979

 

Cinéma régulier $39.25 par quart, soit 37.14 l'heure,

Automation 2 salles 347.25 " " "37 ” |

Du 1 er janvier 1980 au 31 décembre1980 od A CP

Cinéma régulier $42.40 par quart, soit 8.591reure. |

Automation 2 salles 350.40 " " 9.17 "

MONTAGE DE PELLICULES DES CINEMAS AUTOMATISZS1

La Compagnie convient de rénumére le salarié impliqué, une (1)

heure supplémentaire, pro rata du cinéma concerné pour chaque

film-que ledit salarié est requis à. monter pour la projection

du cinéma dtautomation,

TEMPS SUPPLEMENTAIRE :

PRINCIPE

Tout autre travail exéouté par un salarié en dehers de son quart

régulier et dont la nature n'est pas spécifiquement précisée

allleurs dans cette donvention, sera rénuméré à son taux ho-

raire régulier calculé au pro-rata par période d’ne demie-heure.
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B ; PMEN Es suite

SPECTACLE DE MINUIT:

Pour les fins de cet article, l'expression "spectrcle de

minuit” comprend toute représentation débutant & ouâpres

23130 heures.

Pour tout spectacle de minuit, le salarié sera rénuméré au

taux payé pour le quart de cinéma concerné entre 23;30 et

02130, heures, et après 02:30 heures, tout travail sera

rénuméré au pro-rata du taux payé pour le spectacle de minuit

par période d'ne demie-Heure.

MATINEES

Tout salarié appelé au travail pour une représentation ré-

gulière ou spréciale entre 08:00 et 12:30 heures sera payé le

taux d'un quart régulier pour le cinéma visé.

PAIEMENT

Le palement des salaires devra se faire à tout les deux (2)

jeudi. |

VACANCES:
Partant du jour d'entrée pour la Compagnie:

après 6 mois semaine ou 4%

après 1 ans semaines ou 4%

apres 5 ans semaines ou 6%

après 15 ans semaines Ou 82
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après 25 ans ‘semaines ou 10%

Le paiement des vacances devra se faire avant le départ de

l'employé pour ses vacances.
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15.

CONGES SPECIAUX 1

Advenant le décès du père, de la mère, du conjoint, d'un en-

fant, d'une soeur ou d'un frère, le projectionniste ainsi

affligé recevra trois (3) jours de congé payé, et dans le cas

du décès d'un beau-parent une (1) journée pour les funérailles.

CONGES DE JURY:

Bur production d’une attestation de la Cours, les salariés

qui doivent agir comme jury et qui de ce fait, souffrent d’une

diminution de leur sälaire reguliez, sont payé la différence

entre leur salaire normal et le montant qu’ils reçoivent

comme jury durant la période de temps qu'ils agissent comme tel.

INSPECTIONS ETREPARATIONS:

L'employeur et le Syndicat conviennent que pour la bomne

marche du cinéma, les réparations et les inspections devront

être faites en présence d'un projectionniste. Pour ce? travail

11 sera rénuméré au pro-rata de son salaire horaire avec un

minimum de trois (3) heures, tout travail additionnel sera

rénuméré au même taüx Horaire mais caleulé & la demi-heure. eo

FETES

Jour de l'an Vendrdi Saint Dimanche de Pâques

St. Jean Baptiste Confédération Fête du Travail

Action de Grace Noel

Ces jours sont consirérés comme étant fériés. Les projection-

nistes travaillant ces jours recevra son salaire régulier

majoré de 50%.

Paie de Départ;

 

Après 6 mois 4% aprées 15 ans 8%

Après 1 ans 4% après 25 ans 10%

après 5 ans 6%
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17.

Cotisation Syndicale:

L'Employeur convient de déduire mensuellement de la paie des

salariés, la cotisation syndicale et de la remettre au Syn-

dicat à la fin de chaque mois, Cette remise est accompagnée de

Ja liste des salariés pour lesquels cette cotisation a été dé-

duite. Le Syndicat avisera, par écrit, l'employeur un (1) mois *

à l'avance de tout changement dans le taux de la cotisation,

REGIME DES RENTES:

La Compagnie accepte de contribuer à un régime de rentes dûment

approuvé, enrégistré et reconnu par les }ois provinciales et

fédérales appliquables en pareille matière, tel régime devant

être administré par le Syndicat conjointement avec une compagnie

d'assurance accréditée ou une compagnie de fiducie pour le bé-

néfice de chaque salarié, La Compagnie convient de payer, chaque

Semaîne, les montant suivants: |

AC. Un montant équivalent à cing-pour cent (5%) du salaire

régulier de chaque salarié.

b) Un montant équivalent & cing pour cent (5%) du salaire

régulier du salarié, lequel montant sera déduit de son

Salaire. Au
c) La contribution ‘#&n régime de Rentes sera effective à compter du l janvier 1980

Une remise: des montants devra être effectué à tout les mois

acconpagé d'une liste portant tous les noms pour qui ces

montant ont été prélevés.

NOMBRE DE QUARTS:

Le nombre de quarts minimum pour chaque cinéma sera:

Le Bigale 10 quarts Le Cinéma de Paris 10 quarts et

Le Bijou 8 quarts.



19, Durée:

Ce Contrat prendra fin le 31 ième jour de mots de décembre

1980, et à moins qu’un avis ne soit donné par l'une ou l'autre des

parties et reçu durant les quatre vints dix (90) jours précédent

L'expiration de la présente convention, ce contrat se renouvel-

lera automatiquement pour une autre année.

EN FOIE DE QUOI, les parties ont signé la présente convention

collective en date dus à‘| Dl 1679 :

5. MA
avec effet rétroactif pour les salaires au ler janvier 19

m… RANCE FILM- Alliance Internationale des Employés

de Scenes et des projectionnistes des

Etats Unis et du Canada Local,

Cionass flap Cet
;
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